
En présence des Maitres de la Faculté, je fais le serment :
- D’honorer ceux qui m’ont instruit(e) dans les préceptes de 
mon art et de leur témoigner ma reconnaissance en restant 
ĕdèle aux principes qui m’ont été enseignés et d’actualiser mes 
connaissances ;
-- D’exercer, dans l’intérêt de la santé publique, ma profession 
avec conscience et de respecter non seulement la législation en 
vigueur, mais aussi les règles de Déontologie, de l’honneur, de 
la probité et du désintéressement ;
- De ne jamais oublier ma responsabilité et mes devoirs envers 
la personne humaine et sa dignité ;
-- En aucun cas, je ne consentirai à utiliser mes connaissances 
et mon état pour corrompre les mœurs et favoriser des actes 
criminels ;
- De ne dévoiler à personne les secrets qui m’auraient été 
conĕés ou dont j’aurais eu connaissance dans l’exercice de ma 
profession ;
-- De faire preuve de loyauté et de solidarité envers mes 
collègues pharmaciens ;
- De coopérer avec les autres professionnels de santé.
 
Que les Hommes m’accordent leur estime si je suis ĕdèle à mes 
promesses. Que je sois couvert(e) d’opprobre et méprisé(e) de 
mes confrères si j’y manque. 
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